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DECISION n°174/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L6143-7 et D6143-33 à D6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des gardes et emplois des 
personnels  de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté de nomination de Madame Elisabeth COULOMB, en qualité de Directeur 
Adjoint à l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

   
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La décision n° 109/2021 du 4 juin 2021 portant délégation de signature à 
Madame Elisabeth COULOMB est abrogée. 
 
 
ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Madame Elisabeth COULOMB à la Direction des 
Ressources Humaines à l’effet de signer au nom du Directeur Général, y compris par voie 
électronique : 
 

Assistance Publique � Hôpitaux de Marseille - 13-2022-04-21-00013 - DS N°174 - Mme COULOMB DRH 4



Délégation de signature type  

Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille   Page 2 sur 3 

2.1 Tous actes administratifs, pièces comptables, documents concernant les affaires 
de la Direction des Ressources Humaines (personnel non médical) à l’exception 
des documents suivants : 

a. L’ensemble des pièces contractuelles relatives aux marchés publics ; 
b. Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 

supérieur  au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes 
et services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique;    

c. Les conventions, conventions-cadres, accords avec des organismes 
extérieurs ainsi que les avenants y afférents générant des modifications 
substantielles ; 

d. Les protocoles transactionnels ; 
e. Les sanctions disciplinaires du 1er groupe ne concernant pas les agents 

affectés à l’administration Centrale; à la Plateforme logistique et aux Écoles 
et Instituts.  

f. Les sanctions disciplinaires supérieures aux blâmes. 
 
 

2.2 Toutes les correspondances internes ou externes concernant de la Direction des 
Ressources Humaines (personnel non médical), à l’exception des documents 
suivants : 

a. Des courriers adressés aux autorités de tutelles ; 
b. Des courriers adressés à la Préfecture ; 
c. Des courriers adressés à des élus y compris les réponses aux 

recommandations de recrutement ; 
d. Des courriers adressés au Président, Vice-président ou membres du Conseil 

de Surveillance ; 
e. Des courriers adressés au Président de la CME ou à d’autres Présidents de 

CME ; 
f. Des courriers adressés aux Présidents et Vice-présidents d’Université, Doyens 

de faculté, ou Présidents d’UFR ; 
g. Des courriers adressés à des Directeurs d’établissements de santé publics ou 

privés. 
 

2.3 L’ensemble des bordereaux de mandats de la Direction des Affaires Médicales. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le bénéficiaire :  

- de respecter les procédures réglementaires et internes en vigueur et les règles 
garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que 
sont la liberté d’accès, la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits limitatifs autorisés ; 
- de rendre compte au Directeur Général des opérations effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Délégation est donnée à Madame Elisabeth COULOMB, à l’effet de signer, en 
lieu et place du Directeur Général, durant les seules périodes d’astreintes :  

- tous actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements 
d’organes ; 

- tous actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect de continuité 
des soins ; 

- tous actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et 
au maintien en fonctionnement des installations de l’AP-HM ; 

- les dépôts de plaintes auprès des autorités de police et de justice. 
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ARTICLE 5 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans 
le cadre de sa délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui 
interviennent dans les procédures concernées.  
 
 
ARTICLE 6 : La signature et le paraphe du titulaire de la délégation sont annexés à la 
présente délégation.  
 
 
ARTICLE 7 : La présente décision sera transmise au Receveur des Finances Publiques de 
l’AP-HM. Elle sera également publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 8 : La présente délégation de signature prend effet au jour de sa publication au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 21 avril 2022 
 
 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 

 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n° 175/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L6143-7 et D6143-33 à D6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des gardes et emplois des 
personnels  de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la nomination de Madame Elsa BLANC à la Direction des Ressources Humaines de 
l’Assistance-Publique - Hôpitaux de Marseille en tant que Directrice-adjointe ; 

   
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La décision N°101/2021 du 04 juin 2021 portant délégation de signature à 
Madame Elsa BLANC est abrogée. 
 
 
ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Madame Elsa BLANC, Directrice Adjointe à la 
Direction des Ressources Humaines, à l’effet de signer au nom du Directeur Général, en cas 
d’absence ou d’empêchement de Madame Elisabeth COULOMB Directeur, y compris par 
voie électronique : 
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2.1 Tous actes administratifs, pièces comptables, documents concernant les affaires de 
la Direction des Ressources Humaines (personnel non médical) à l’exception des 
documents suivants : 

a. L’ensemble des pièces contractuelles relatives aux marchés publics ; 
b. Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 

supérieur  au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes 
et services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique;    

c. Les conventions, conventions-cadres, accords avec des organismes 
extérieurs ainsi que les avenants y afférents générant des modifications 
substantielles ; 

d. Les protocoles transactionnels ; 
e. Les sanctions disciplinaires concernant les agents affectés à l‘Administration 

Centrale supérieures aux blâmes. 
 
 

2.2 Toutes les correspondances internes ou externes concernant de la Direction des 
Ressources Humaines (personnel non médical), à l’exception des documents 
suivants : 

a. Des courriers adressés aux autorités de tutelles ; 
b. Des courriers adressés à la Préfecture ; 
c. Des courriers adressés à des élus y compris les réponses aux 

recommandations de recrutement ; 
d. Des courriers adressés au Président, Vice-président ou membres du Conseil 

de Surveillance ; 
e. Des courriers adressés au Président de la CME ou à d’autres Présidents de 

CME ; 
f. Des courriers adressés aux Présidents et Vice-présidents d’Université, Doyens 

de faculté, ou Présidents d’UFR ; 
g. Des courriers adressés à des Directeurs d’établissements de santé publics ou 

privés. 
 

2.3 L’ensemble des bordereaux de mandats de la Direction des Ressources Humaines. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le bénéficiaire :  

- de respecter les procédures réglementaires et internes en vigueur et les règles 
garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que 
sont la liberté d’accès, la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits limitatifs autorisés ; 
- de rendre compte au Directeur Général des opérations effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Délégation est donnée à Madame Elsa BLANC, à l’effet de signer, en lieu et 
place du Directeur Général, durant les seules périodes d’astreintes :  

- tous actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements 
d’organes ; 

- tous actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect de continuité 
des soins ; 

- tous actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et 
au maintien en fonctionnement des installations de l’AP-HM ; 

- les dépôts de plaintes auprès des autorités de police et de justice. 
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ARTICLE 5 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans 
le cadre de sa délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui 
interviennent dans les procédures concernées.  
 
 
ARTICLE 6 : La signature et le paraphe du titulaire de la délégation sont annexés à la 
présente délégation.  
 
 
ARTICLE 7 : La présente décision sera transmise au Receveur des Finances Publiques de 
l’AP-HM. Elle sera également publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 8 : La présente délégation de signature prend effet au jour de sa publication au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 21 avril 2022 
 

 
 
 
 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL 

 

 
 

François CREMIEUX 
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DECISION n°176/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L6143-7 et D6143-33 à D6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des gardes et emplois des 
personnels  de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté de nomination de Madame Muriel DUBO, en qualité de Directrice Adjointe à 
l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 
 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La décision N°115/2021 du 04 juin 2021 portant délégation de signature à 
Madame Muriel DUBO est abrogée. 
 
 
ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Madame Muriel DUBO, Directrice en charge de la 
Direction des Affaires Financières à l’effet de signer au nom du Directeur Général, y compris 
par voie électronique : 
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2.1 Les bordereaux de titres de recettes ; 
 

2.2 Les bordereaux de mandats, à l’exception de ceux concernant les affaires de la 
Direction des Ressources Humaines, c’est-à-dire :  
a. Les bordereaux de  paie du personnel médical et non médicale ; 
b. Les bordereaux relatifs  aux autres  dépenses du personnel non médical. 

 
2.3 Tous actes administratifs, pièces comptables, documents concernant les affaires de 
sa direction et notamment les opérations relatives aux lignes de trésorerie et aux 
emprunts contractés par l’AP HM, à l’exception des documents suivants :  

a. L’ensemble des pièces contractuelles relatives aux marchés publics ; 
b. Les bons de commandes lié à l’exécution des marchés publics d’un montant 

supérieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et services 
inscrit à l’article 26-II-2° du code des marchés publics ; 

c. Les conventions, conventions –cadres, accords avec des organismes  extérieurs 
ainsi que les avenants y afférents générant des modifications substantielles ; 

d. Les protocoles transactionnels ; 
e. Les sanctions disciplinaires supérieures aux blâmes.  

 
2.4 Toutes les correspondances internes ou externes à l’exception des documents 

suivants : 
a. Des courriers adressés aux autorités de tutelles ; 
b. Des courriers adressés à la Préfecture ; 
c. Des courriers adressés à des élus y compris les réponses aux recommandations 

de recrutement ; 
d. Des courriers adressés au Président, Vice-président ou membres du Conseil de 

Surveillance ; 
e. Des courriers adressés au Président de la CME ou à d’autres Présidents de CME ; 
f. Des courriers adressés aux Présidents et Vice-présidents d’Université, Doyens de 

faculté, ou Présidents d’UFR ; 
g. Des courriers adressés à des Directeurs d’établissements de santé publics ou 

privés. 
 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le bénéficiaire :  

- de respecter les procédures réglementaires et internes en vigueur et les règles 
garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que 
sont la liberté d’accès, la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de rendre compte au Directeur Général des opérations effectuées. 
 
 
ARTICLE 4 : Délégation est donnée à Madame Muriel DUBO, à l’effet de signer, en lieu et 
place du Directeur Général, durant les seules périodes d’astreintes :  

- tous actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements 
d’organes ; 

- tous actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect de continuité 
des soins ; 

- tous actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et 
au maintien en fonctionnement des installations de l’AP-HM ; 

- les dépôts de plaintes auprès des autorités de police et de justice. 
 
 
ARTICLE 5 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans 
le cadre de sa délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui 
interviennent dans les procédures concernées.  
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ARTICLE 6 : La signature et le paraphe du titulaire de la délégation sont annexés à la 
présente délégation.  
 
 
ARTICLE 7 : La présente décision sera transmise au Receveur des Finances Publiques de 
l’AP-HM. Elle sera également publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 8 : La présente délégation de signature prend effet au jour de sa publication au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 

Marseille, le 21 avril 2022 
 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
 

François CREMIEUX 
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DECISION n°177/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L6143-7 et D6143-33 à D6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des gardes et emplois des 
personnels  de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté de nomination de Madame Anne-Sophie ANBAR, en qualité de Directrice 
Adjointe à l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 
 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : La décision N°96/2021 du 04 juin 2021 portant délégation de signature à 
Madame Anne-Sophie ANBAR est abrogée. 
 
 
ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Madame Anne-Sophie ANBAR, Directrice adjointe à 
la Direction des Affaires Financières à l’effet de signer au nom du Directeur Général, y 
compris par voie électronique : 
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2.1 Les bordereaux de titres de recettes ; 
 

2.2 Les bordereaux de mandats, à l’exception de ceux concernant les affaires de la 
Direction des Ressources Humaines, c’est-à-dire :  
a. Les bordereaux de  paie du personnel médical et non médicale ; 
b. Les bordereaux relatifs  aux autres dépenses du personnel non médical. 

 
2.3 Tous actes administratifs, pièces comptables, documents concernant les affaires de 
sa direction et notamment les opérations relatives aux lignes de trésorerie et aux 
emprunts contractés par l’AP HM, à l’exception des documents suivants :  

a. L’ensemble des pièces contractuelles relatives aux marchés publics ; 
b. Les bons de commandes lié à l’exécution des marchés publics d’un montant 

supérieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et services 
inscrit à l’article 26-II-2° du code des marchés publics ; 

c. Les conventions, conventions –cadres, accords avec des organismes  extérieurs 
ainsi que les avenants y afférents générant des modifications substantielles ; 

d. Les protocoles transactionnels ; 
e. Les sanctions disciplinaires supérieures aux blâmes. 

 
2.4 Toutes les correspondances internes ou externes à l’exception des documents 

suivants : 
a. Des courriers adressés aux autorités de tutelles ; 
b. Des courriers adressés à la Préfecture ; 
c. Des courriers adressés à des élus y compris les réponses aux recommandations 

de recrutement ; 
d. Des courriers adressés au Président, Vice-président ou membres du Conseil de 

Surveillance ; 
e. Des courriers adressés au Président de la CME ou à d’autres Présidents de CME ; 
f. Des courriers adressés aux Présidents et Vice-présidents d’Université, Doyens de 

faculté, ou Présidents d’UFR ; 
g. Des courriers adressés à des Directeurs d’établissements de santé publics ou 

privés. 
 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le bénéficiaire :  

- de respecter les procédures réglementaires et internes en vigueur et les règles 
garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que 
sont la liberté d’accès, la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de rendre compte au Directeur Général des opérations effectuées. 
 
 
ARTICLE 4 : Délégation est donnée à Madame Anne-Sophie ANBAR, à l’effet de signer, en 
lieu et place du Directeur Général, durant les seules périodes d’astreintes :  

- tous actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements 
d’organes ; 

- tous actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect de continuité 
des soins ; 

- tous actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et 
au maintien en fonctionnement des installations de l’AP-HM ; 

- les dépôts de plaintes auprès des autorités de police et de justice. 
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ARTICLE 5 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans 
le cadre de sa délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui 
interviennent dans les procédures concernées.  
 
 
ARTICLE 6 : La signature et le paraphe du titulaire de la délégation sont annexés à la 
présente délégation.  
 
 
ARTICLE 7 : La présente décision sera transmise au Receveur des Finances Publiques de 
l’AP-HM. Elle sera également publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 8 : La présente délégation de signature prend effet au jour de sa publication au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches. 
 
 

Marseille, le 21 avril 2022 
 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 

 

  
 

François CREMIEUX 
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DECISION n° 178/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des gardes et emplois des 
personnels  de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n°86-
33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à l’investissement 
immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté de nomination de Madame Sonia BERNICOT, en qualité de directeur adjoint à 
l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 
 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 : La décision n° 82/2022 du 1er mars 2022 portant délégation de signature à 
Madame Sonia BERNICOT est abrogée. 
 
 
ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Madame Sonia BERNICOT, Directrice en charge des 
achats du Groupement Hospitalier et Universitaire des Bouches du Rhône - Hôpitaux de 
Provence, dont l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille est l’établissement-support, à 
l’effet de signer au nom du Directeur Général, y compris par voie électronique : 
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2.1 Tous actes administratifs, pièces comptables, documents concernant les achats du 
Groupement Hospitalier et Universitaire des Bouches du Rhône - Hôpitaux de 
Provence et le service dont elle a la charge, à l’exception des documents suivants : 

a. L’ensemble des pièces contractuelles relatives aux marchés publics d’un 
montant supérieur à un million (1 000 000) euros HT pour les fournitures et les 
services et de deux millions (2 000 000) euros pour les travaux ; 

b. Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
supérieur  à un million (1 000 000) euros HT pour les fournitures et les services 
et de deux millions (2 000 000) euros pour les travaux ;    

c. L’engagement, la liquidation et l’ordonnancement des dépenses supérieures 
à un million (1 000 000) euros HT pour les fournitures et les services et de deux 
millions (2 000 000) euros pour les travaux; 

d. Les conventions, conventions-cadres, accords avec des organismes extérieurs 
ainsi que les avenants y afférents générant des modifications substantielles ; 

e. Les protocoles transactionnels ; 
f. Les sanctions disciplinaires pour les personnels de sa direction supérieures aux 

blâmes. 
 

2.2 Toutes les correspondances internes ou externes concernant sa direction, à l’exception 
des documents suivants : 

a. Des courriers adressés à la Préfecture ; 
b. Des courriers adressés à des élus, y compris les réponses aux 

recommandations de recrutement ; 
c. Des courriers adressés aux membres du Conseil de Surveillance ; 
d. Des courriers adressés aux Présidents et Vice-présidents d’Université, 

Doyens de faculté, ou Présidents d’UFR. 
 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le bénéficiaire :  

- de respecter les procédures réglementaires et internes en vigueur et les règles 
garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que 
sont la liberté d’accès, la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits limitatifs autorisés ; 
- de rendre compte au Directeur Général des opérations effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Délégation est donnée à Madame Sonia BERNICOT à l’effet de signer, en lieu et 
place du Directeur Général, durant les seules périodes d’astreintes :  

- tous actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements 
d’organes ; 

- tous actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect de continuité 
des soins ; 

- tous actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et 
au maintien en fonctionnement des installations de l’AP-HM ; 

- les dépôts de plaintes auprès des autorités de police et de justice. 
 
 
ARTICLE 5 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans 
le cadre de sa délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui 
interviennent dans les procédures concernées.  
 
 
ARTICLE 6 : La signature et le paraphe du titulaire de la délégation sont annexés à la présente 
délégation.  
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ARTICLE 7 : La présente décision est transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-
HM. Elle est publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du 
Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 8 : La présente délégation de signature prend effet au jour de sa publication au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 
 
 

Marseille, le 21 avril 2022 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n°181/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L6143-7 et D6143-33 à D6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des gardes et emplois des 
personnels  de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté de nomination de Madame Marie DEUGNIER, en qualité de Secrétaire Générale 
à l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 : La décision N°19/2022 du 05 janvier 2022 portant délégation de signature à 
Madame Marie DEUGNIER est abrogée. 
 
ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Madame Marie DEUGNIER, Secrétaire Générale, à 
l’effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement du Directeur Général, tous actes 
administratifs, contrats, documents et correspondances relatifs à l’établissement, y compris 
par voie électronique : 
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En particulier la présente délégation comprend :  

- L’ensemble des pièces contractuelles relatives aux marchés publics d’un montant 
supérieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article 26-II-2° du code des marchés publics. 

- L’engagement, la liquidation et l’ordonnancement des dépenses ; 
- Les contrats d’emprunts et les crédits-baux : 
- Les protocoles transactionnels 
- Les décisions concernant les personnels de direction, les conventions de mise à 

disposition de personnel, les sanctions disciplinaires des groupes 2,3 et 4 
(supérieures au blâme) ; 

- Les ordres de mission et les états de frais des cadres de direction ; 
- Les décisions de nomination, recrutement, renouvellement des contrats de travail 

du personnel ; 
- Les actes et conventions relatifs aux cessions, locations, occupations et acquisitions ; 
- Les conventions-cadres  et les avenants générant des modifications substantielles à 

ces conventions-cadres, en particulier dans le cadre des groupements d’achats, les 
conventions d’adhésion à ces groupements. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le bénéficiaire :  

- de respecter les procédures réglementaires et internes en vigueur et les règles 
garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que 
sont la liberté d’accès, la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits limitatifs autorisés ; 
- de rendre compte au Directeur Général des opérations effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue 
dans le cadre de sa délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents 
intervenant dans celles-ci.  
 
 
ARTICLE 5 : La signature et le paraphe du titulaire de la délégation sont annexés à la 
présente délégation.  
 
 
ARTICLE 6 : La présente décision sera transmise au Receveur des Finances Publiques de 
l’AP-HM. Elle sera également publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 7 : La présente délégation de signature prend effet au jour de sa publication au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 

Marseille, le 21 avril 2022 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 

 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n° 182/2022 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L6143-7 et D6143-33 à D6143-35 ; 

VU le code des marchés publics et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des gardes et emplois des 
personnels  de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi 
n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté de nomination de Madame Anne-Laure DE CESARE, en qualité de Directeur 
Adjoint à l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

   
DECIDE 

 
ARTICLE 1 : La décision N°381/2021 du 28 septembre 2021 portant délégation de signature à 
Madame Anne-Laure DE CESARE est abrogée. 
 
ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Madame Anne-Laure DE CESARE, Directeur à la 
Direction des Affaires Médicales, à l’effet de signer en cas d’absence ou d’empêchement du 
Directeur Général, y compris par voie électronique, tous actes administratifs, documents et 
correspondances dans les domaines suivants :  
 

2.1 Tous actes administratifs, pièces comptables, documents concernant les affaires 
de la Direction des Affaires Médicales à l’exception des documents suivants : 

a. L’engagement, la liquidation des dépenses supérieures au seuil applicable aux 
marchés publics de fournitures courantes et de services inscrits à l’article L. 2123-1 
du code de la commande publique ; 

b. L’ensemble des pièces contractuelles relatives aux marchés publics ; 
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c. Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
supérieur  au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ;    

d. Les conventions, conventions-cadres, accords avec des organismes extérieurs ainsi 
que les avenants y afférents générant des modifications substantielles ; hormis les 
conventions de mise à disposition individuelles, pour lesquelles il a délégation ; 

e. Les protocoles transactionnels ; 
f. Les sanctions disciplinaires supérieures aux blâmes ; 
g. Les décisions de nomination et des fonctions hospitalières institutionnelles. 

 
2.2 Toutes les correspondances internes ou externes concernant les affaires de la 

Direction des Affaires Médicales, à l’exception des documents suivants : 
a. Des courriers adressés à la Préfecture ; 
b. Des courriers adressés à des élus y compris les réponses aux recommandations de 

recrutement ; 
c. Des courriers adressés au Président, Vice-président ou membres du Conseil de 

Surveillance. 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le bénéficiaire :  

- de respecter les procédures réglementaires et internes en vigueur et les règles 
garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que 
sont la liberté d’accès, la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits limitatifs autorisés ; 
- de rendre compte au Directeur Général des opérations effectuées. 

 
ARTICLE 4 : Délégation est donnée à Madame Anne-Laure DE CESARE, à l’effet de signer 
au nom du Directeur Général, durant les seules périodes d’astreintes :  

- tous actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements 
d’organes ; 

- tous actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect de continuité 
des soins ; 

- tous actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et 
au maintien en fonctionnement des installations de l’AP-HM ; 

- les dépôts de plaintes auprès des autorités de police et de justice. 
 
ARTICLE 5 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans 
le cadre de sa délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui 
interviennent dans les procédures concernées.  
 
ARTICLE 6 : La signature et le paraphe du titulaire de la délégation sont annexés à la 
présente délégation.  
 
ARTICLE 7 : La présente décision sera transmise au Receveur des Finances Publiques de 
l’AP-HM. Elle sera également publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. 
 
ARTICLE 8: La présente délégation de signature prend effet au jour de sa publication au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 

Marseille, le 21 avril 2022 
 

 
 
 

Le Directeur Général 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n° 183/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L6143-7 et D6143-33 à D6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des gardes et emplois des 
personnels  de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1°, 2° et 3°) de la loi n°86-
33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à l’investissement 
immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX en 
tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté de nomination de Monsieur Adrien BARON en qualité de Directeur Adjoint à 
l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ; 

   
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 : La décision n° 380/2021 du 28 Septembre 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Adrien BARON est abrogée. 
 
 
ARTICLE 2 : Délégation est donnée à Monsieur Adrien BARON Adjoint au Directeur du 
Groupe Hospitalier de la Timone Adultes et Enfants à l’effet de signer au nom du Directeur 
Général, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Lionel VIDAL Directeur du 
Groupe Hospitalier de la Timone Adultes et Enfants :  
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2.1 Tous actes administratifs, pièces comptables, documents concernant le Groupe 

Hospitalier de la Timone Adultes et Enfants, y compris : 
- Tous actes administratifs et de procédures, relatifs à la saisine du Juge des 

Libertés et de la Détention dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi n°2011-
803 du 05 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant 
l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, de 
l’article 84 de la Loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021, de l’article 17 de la Loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 
renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la 
santé publique ;  

- Toutes décisions administratives relatives aux patients admis sous contraintes 
dans les services de psychiatrie ; 

- Les décisions de sortie thérapeutique des malades faisant l’objet de soins 
psychiatriques.  

 
A l’exception des documents suivants : 

a. L’engagement, la liquidation et l’ordonnancement des dépenses ; 
b. L’ensemble des pièces contractuelles relatives aux marchés publics ; 
c. Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics  
d. Les conventions, conventions-cadres, accords avec des organismes extérieurs 

ainsi que les avenants y afférents générant des modifications substantielles ; 
e. Les protocoles transactionnels ; 
f. Les sanctions disciplinaires concernant les agents affectés au Groupe 

Hospitalier de la Timone Adultes et Enfants supérieures au blâme ; 
 

2.2 Toutes les correspondances internes ou externes et à l’exception des documents 
suivants : 

a. Des courriers adressés à des élus y compris les réponses aux recommandations 
de recrutement ; 

b. Des courriers adressés au Président, Vice-président ou membres du Conseil de 
Surveillance. 
 
 

ARTICLE 3 : Délégation est donnée Monsieur Adrien BARON, Adjoint au Directeur du 
Groupe Hospitalier de la Timone Adultes et Enfants, à l’effet de représenter l’AP-HM aux 
audiences présidées par le Juge des Libertés et de la Détention dans le cadre de la mise en 
œuvre de la législation relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de 
soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge. 

 
ARTICLE 4 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le bénéficiaire :  

- de respecter les procédures réglementaires et internes en vigueur et les règles 
garantissant le respect des principes fondamentaux de la commande publique que 
sont la liberté d’accès, la transparence et la bonne utilisation des deniers publics ; 

- de n’engager les dépenses que dans la limite des crédits limitatifs autorisés ; 
- de rendre compte au Directeur Général des opérations effectuées. 

 
 
ARTICLE 5 : Délégation est donnée à Monsieur Adrien BARON Adjoint au Directeur du 
Groupe Hospitalier de la Timone Adultes et Enfants à l’effet de signer, en lieu et place du 
Directeur Général, durant les seules périodes d’astreintes :  

- tous actes nécessaires à la gestion des malades, y compris les prélèvements 
d’organes ; 

- tous actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect de la continuité 
des soins ; 
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- tous actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et 
au maintien en fonctionnement des installations de l’AP-HM ; 

- les dépôts de plaintes auprès des autorités de police et de justice. 
 
 
ARTICLE 6 : Le titulaire de la délégation a la responsabilité des opérations qu’il effectue dans 
le cadre de sa délégation et est chargé d’assurer le contrôle de l’ensemble des agents qui 
interviennent dans les procédures concernées.  
 
 
ARTICLE 7 : La signature et le paraphe du titulaire de la délégation sont annexés à la 
présente délégation.  
 
 
ARTICLE 8 : La présente décision sera transmise au Receveur des Finances Publiques de 
l’AP-HM. Elle sera également publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des 
Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 9 : La présente délégation de signature prend effet à compter de sa publication au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 
 
 

Marseille, le 21 avril 2022 
 
 
 LE DIRECTEUR GENERAL 

 

 
 

François CREMIEUX 
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DECISION n°190/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°105/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Sophie GENSOLLEN, est abrogée. 
 

 

ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Sophie GENSOLLEN, Pharmacien 
hospitalier sur le site de l’Hôpital de la Conception, à l’effet de signer en lieu et place du 
Directeur Général, en ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
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 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n°191/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°106/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Charléric BORNET, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Charléric BORNET, Pharmacien hospitalier 
sur le site de l’Hôpital de la Conception à l’effet de signer en lieu et place du Directeur 
Général, en ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n°192/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°107/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Albert DARQUE, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Albert DARQUE, Pharmacien hospitalier sur 
le site de l’Hôpital de la Conception à l’effet de signer en lieu et place du Directeur Général, 
en ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n°193/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°108/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Raphaëlle FANCIULLINO, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Raphaëlle FANCIULLINO, Pharmacien 
hospitalier sur le site de l’Hôpital de la Conception à l’effet de signer en lieu et place du 
Directeur Général, en ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n°194/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°109/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Nathalie MARTIN, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Nathalie MARTIN, Pharmacien hospitalier 
sur le site de l’Hôpital de la Conception à l’effet de signer en lieu et place du Directeur 
Général, en ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n°195/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°110/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Philippe MONGES, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Philippe MONGES, Pharmacien hospitalier 
sur le site de l’Hôpital de la Conception à l’effet de signer en lieu et place du Directeur 
Général, en ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n°196/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°111/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Pierre BERTAULT-PERES, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Pierre BERTAULT-PERES, Pharmacien 
hospitalier sur le site de l’Hôpital de la Timone à l’effet de signer en lieu et place du Directeur 
Général, en ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
 

François CREMIEUX 
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DECISION n°197/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°112/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Gérard CARLES, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Gérard CARLES, Pharmacien hospitalier sur 
le site de l’Hôpital de la Timone à l’effet de signer en lieu et place du Directeur Général, en 
ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
 

François CREMIEUX 
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DECISION n°198/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°113/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Nicolas COSTE, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Nicolas COSTE, Pharmacien hospitalier sur 
le site de l’Hôpital de la Timone à l’effet de signer en lieu et place du Directeur Général, en 
ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
 

François CREMIEUX 
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DECISION n°199/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°114/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Jean DELORME, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Jean DELORME, Pharmacien hospitalier sur 
le site de l’Hôpital de la Timone à l’effet de signer en lieu et place du Directeur Général, en 
ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n°200/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°115/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Marie-Anne ESTEVE, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Marie-Anne ESTEVE, Pharmacien hospitalier 
sur le site de l’Hôpital de la Timone à l’effet de signer en lieu et place du Directeur Général, 
en ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n°201/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°116/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Mélanie FUCHS, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Mélanie FUCHS, Pharmacien hospitalier sur 
le site de l’Hôpital de la Timone à l’effet de signer en lieu et place du Directeur Général, en 
ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n°202/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°117/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Guillaume HACHE, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Guillaume HACHE, Pharmacien hospitalier 
sur le site de l’Hôpital de la Timone à l’effet de signer en lieu et place du Directeur Général, 
en ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
François CREMIEUX 
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DECISION n°203/2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille  

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6143-7 et D. 6143-33 à D. 6143-35 ; 

VU le code de la commande publique et les textes réglementaires s’y rapportant ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du 
directoire des établissements publics de santé ; 

VU le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à 
l’investissement immobilier des établissements de santé ; 

VU le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret en date du 03 Juin 2021 portant nomination de Monsieur François CREMIEUX 
en tant que Directeur Général de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille ;  

VU l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs placés 
auprès des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n°2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU la décision n° 108/2021 donnant délégation à Madame Véronique CHARDON, Directrice 
en charge de la Direction des Equipements Biomédicaux et des Services Médico-
Techniques ;  
 
Sur proposition de Madame  le Docteur Martine CHARBIT, Chef du Pôle Pharmacie ; 
 
Sur proposition de Madame Véronique CHARDON ; 
 
 

DECIDE 
 
 

ARTICLE 1 : La décision N°118/2022 du 11 Mars 2022 portant délégation de signature au 
Docteur Valérie MINETTI, est abrogée. 
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ARTICLE 2 : Délégation est donnée au Docteur Valérie MINETTI, Pharmacien hospitalier sur 
le site de l’Hôpital de la Timone à l’effet de signer en lieu et place du Directeur Général, en 
ce qui concerne les produits pharmaceutiques : 
 

 Les bons de commandes liés à l’exécution des marchés publics d’un montant 
inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique ; 

 
 Les pièces comptables justificatives portant sur des dépenses dont le montant est 

inférieur au seuil applicable aux marchés publics de fournitures courantes et 
services inscrit à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique,  nécessaires à 
l’ordonnancement de dépenses. 

 
 
ARTICLE 3 : Cette délégation est assortie de l’obligation pour le titulaire : 

- de respecter la réglementation ainsi que les procédures institutionnelles en vigueur ; 
- de respecter l’organisation hiérarchique en place, notamment en rendant compte à 

Madame Véronique CHARDON, Directrice en charge de la Direction des 
Equipements Biomédicaux et des Services Médico-Techniques, des opérations 
effectuées. 

 
 
ARTICLE 4 : Les signatures et paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la 
présente délégation. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Bouches du Rhône et accessible sur le site internet de l’AP-HM. Elle sera 
également transmise au Receveur des Finances Publiques de l’AP-HM. 
 
 
ARTICLE 6 : La présente délégation prend effet au jour de sa publication au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Marseille, le 22 AVRIL 2022 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL 
 

 
François CREMIEUX 
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Direction départementale des Territoires et 
de la Mer des Bouches-du-Rhône

Service Habitat
Pôle Renouvellement Urbain

Arrêté préfectoral n°                                 portant résiliation de la convention APL

n° 13/2/08.1982/79.444/1/013.010/216

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU l’article L. 351-2 (2° et 3°) du Code de la Construction et de l’Habitation ;

VU l’article  L-353-12 du Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation  portant  sur  la  résiliation
unilatérale prononcée par l’État ;

VU l’Arrêté N° 13-2021-06-10-00001 du 10 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Philippe D’ISSERNIO, Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer
des Bouches du Rhône ;

VU l’Arrêté N° 13-2022-01-20-00010 du 20 janvier 2022 portant délégation de signature aux agents
de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ;

CONSIDÉRANT que le programme « Les Cèdres » a fait l’objet d’une démolition autorisée par
arrêté préfectoral en date du 27 septembre 2012 pour les 21 logements locatifs sociaux du bâtiment
R des Cèdres Nord, arrêté préfectoral en date du 22 octobre 2013 pour les 328 logements locatifs
sociaux des bâtiments C, F, H, J, K, L, O, P et Q des Cèdres Nord et Sud et par arrêté préfectoral en
date du 18 août 2016 pour les 101 logements locatifs sociaux des bâtiments B, D, E et G des Cèdres
Sud dans le cadre du projet de rénovation urbaine du vallon de Malpassé et que tous ses résidents
ont été relogés.

 ARRÊTE :

Article  1er : La  convention  APL n° 13/2/08.1982/79.444/1/013.010/216  conclue  entre  l’État  et
l’Office Public de l’Habitat Habitat Marseille Provence Métropole Aix-Marseille-Provence (ancien
Office Public d’Habitations à Loyer Modéré de la Ville de Marseille) en date du 18 août 1982 pour
un programme de 450 logements sis Boulevard Bouge 13013 Marseille est résiliée.

ADRESSE POSTALE :
16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 -  04 91 28 40 40

site internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2022-04-28-00003 - Arrete resiliation cvAPL Cedres publication v2 76



Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et Monsieur le
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en
ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

 

Fait en deux exemplaires à Marseille, le 28 avril 2022

Pour le Préfet de la Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches du Rhône et par délégation

L’Adjointe au Chef du Service Habitat
Chef du Pôle Renouvellement Urbain

Carine LEONARD

Délais et voies de recours     :   

Conformément  à  l'article  R.421-1  du  code  de  la  justice  administrative,  la  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux,  dans le  délai  de deux mois  à  compter  de sa notification  devant  le  tribunal  administratif  de  Marseille.  Elle  peut
également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. Cette démarche prolonge le délai
de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de
l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet) 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
Pôle Concurrence, Consommation,  

Répression des Fraudes et Métrologie légale 
 

 
 
 
 

DECISION n°22.22.610.003.8 du 28 avril 2022 
de mise en demeure d’un organisme de faire cesser l’activité d’un opérateur  

 
 
Le Préfet du département des Bouches du Rhône, 
 
 
Vu la directive 2009/34 du Parlement européen et du Conseil du 23/04/2014 relative à aux dispositions communes aux 
instruments de mesurage et aux méthodes de contrôle métrologique ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi du 04 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 
 
Vu le décret n°2001-387 du 03 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 
solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du décret n° 2001-387 du 
03 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 
Vu l’arrêté du 26 mai 2004 relatif aux instruments de pesage à fonctionnement non automatique, en service ; 
 
Vu l’arrêté du 14 avril 2021 du préfet des Bouches du Rhône, publié au recueil des actes administratifs spécial le 14 
avril 2021, portant délégation de signature à monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de la Direction 
Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
Vu la décision du 21 octobre 2015 établissant les exigences spécifiques complémentaires à la norme applicable aux 
systèmes d’assurance de la qualité des organismes désignés ou agréés pour la vérification des instruments de mesure 
réglementés ; 
 
Vu la décision n°22.22.610.001.1 du 03 janvier 2022 du préfet des Bouches du Rhône, de modification d'agrément de la 
société CTVIM sise 6 rue Gaspard Monge - ZI Sud - 13200 Arles, pour la vérification périodique d’instruments de 
pesage à fonctionnement non automatique ; 
 
Considérant qu’il a été établi, dans le cadre d’une action de surveillance de la société VIVARAIS PRECISION de n° 
SIREN 440 998 102 (membre du réseau CTVIM) réalisée par la DREETS Provence – Alpes – Côte d’Azur le 07 avril 
2022 sur le marché de la ville d’Orange (département de Vaucluse) : 

- que deux prestations de vérification périodique (des instruments de pesage HELMAC GPELXT n°0273089454 
et AVERY BERKEL AB-GX100 n°1120972) n’ont pas été réalisées par la société VIVARAIS PRECISION 
conformément aux prescriptions réglementaires prévues par l’arrêté ministériel du 26 mai 2004 susvisé et 
prévues par le système d’assurance de la qualité du CTVIM (s’agissant notamment de l’essai d’excentration de 
charge, de l’essai de justesse sans repasser par zéro, du calcul de l’erreur à 1kg en utilisant des seuils), 

- que pour l’une de ces deux prestations (instrument de pesage HELMAC GPELXT n°0273089454), la société 
VIVARAIS PRECISION a mis en œuvre des essais métrologiques cependant que le détenteur de l’instrument 
continuait ses prestations de transactions commerciales, ce qui ne permet pas à l’organisme vérificateur d’être 
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à l’abri des pressions notamment commerciales susceptibles d’influencer le jugement sur l’instrument, et remet 
ainsi en cause l’impartialité de l’organisme ;  

- que l’attitude du personnel la société VIVARAIS PRECISION à l’égard de l’agent de la DREETS Provence – 
Alpes Côte d’Azur (remise en cause de la méthode de supervision et de la compétence technique de l’agent de 
l’Etat) est antagoniste aux obligations de coopération qui incombent à l’organisme agréé, et manifestement 
défavorable à la relation de confiance nécessaire au déroulement des opérations de surveillance prévues à 
l’article 42 de l’arrêté du 31 décembre 2001 susvisé ; 

 
Considérant qu’une telle situation met en lumière de graves dysfonctionnements et de graves non-conformités à la 
décision du 21 octobre 2015 susvisée, et notamment au chapitre 7.2 de l’annexe 1 à ladite décision qui dispose « les 
procédures de l’organisme […] doivent être appliquées par les vérificateurs » ;  
 
Considérant qu’une telle situation met en lumière de graves dysfonctionnements et de graves non-conformités aux 
exigences de la norme NF EN ISO/CEI 17020 - Octobre 2012, applicable aux systèmes d’assurance de la qualité des 
organismes désignés ou agréés pour la vérification des instruments de mesure réglementés, et notamment au chapitre 
7.1.2 de ladite norme qui dispose « l’organisme d’inspection doit disposer et faire usage d’instructions documentées 
adaptées portant sur la planification des inspections et sur les techniques d’inspection et d’échantillonnage » ; 
 
Considérant qu’une telle situation met en lumière de graves dysfonctionnements vis-à-vis des exigences de l’arrêté du 
31 décembre 2001 susvisé qui dispose notamment « l’organisme doit se prêter aux opérations de surveillance » et de 
l’article 3.3 de l’annexe 1 à la décision du 21 octobre 2015 susvisée qui dispose notamment « la coopération doit être 
offerte aux autorités de désignation ou d’agrément pour la surveillance et les audits de l’organisme » ; 
 
Considérant en outre que l’attitude du personnel la société VIVARAIS PRECISION à l’égard de la DREETS Provence 
– Alpes Côte d’Azur est manifestement défavorable à la relation de confiance nécessaire au déroulement des opérations 
de surveillance prévues à l’article 42 de l’arrêté du 31 décembre 2001 susvisé ; 
 
Considérant que le deuxième alinéa de l’article 43 de l’arrêté du 31 décembre 2001 susvisé prévoit qu’« en cas de 
dysfonctionnement grave, le préfet ayant accordé l’agrément peut mettre en demeure l’organisme de faire cesser 
l’activité d’un opérateur jusqu’à l’obtention d’un niveau satisfaisant » ; 
 
Considérant que les faits constatés et décrits ci-avant constituent un dysfonctionnement grave, et qu’à ce titre il convient 
de faire application du deuxième alinéa de l’article 43 de l’arrêté du 31 décembre 2001 susvisé ; 
 
Sur proposition du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la région Provence – 
Alpes – Côte d’Azur ; 

 
 

DECIDE : 
 
 
Article 1er : La société CTVIM (sise 6 rue Gaspard Monge – ZI Sud – 13200 Arles) est mise en demeure de faire 
cesser, dès la notification de la présente décision et jusqu’à l’obtention d’un niveau satisfaisant, l’activité de 
vérification périodique d’instruments de pesage à fonctionnement non automatique des opérateurs de la société 
VIVARAIS PRECISION (sise 93, route de Vals - 07200 AUBENAS) membre du réseau constitué par la société 
CTVIM.    
 
 
Article 2 : La société CTVIM transmettra à la DREETS Provence – Alpes – Côte d’Azur une copie de la suspension 
correspondant, dès la notification de la présente décision. 
 
 
Article 3 : Le processus d’obtention et de preuve d’obtention d’un niveau satisfaisant, tel que cité à l’article 1er, aura 
abouti lorsque les étapes suivantes auront été accomplies : 
 

a) transmission par l’organisme à la DREETS, sous un mois, de l’analyse des causes ayant abouti aux 
dysfonctionnements constatés, accompagnée d’une proposition de plan d’actions correctives, curatives et 
préventives visant à empêcher la réitération de tels dysfonctionnements, avec un échéancier de mise en œuvre ; 
 

Le plan d’actions curatives comportera notamment le rappel et la vérification des instruments 
concernés par la visite de surveillance inopinée du 07 avril 2022 de la DREETS Provence – Alpes – 
Côte d’Azur (instruments HELMAC GPELXT n°0273089454 et AVERY BERKEL AB-GX100 
n°1120972) et de tout autre instrument dont l’étude d’impact mentionnée à l’article 3b révèlerait des 
suspicions quant à la bonne réalisation des essais techniques nécessaires. 
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Le dossier à transmettre à la DREETS amènera le CTVIM à s’assurer de l’adéquation de l’ensemble 
des documents de son système d’assurance de la qualité aux exigences réglementaires, à l’aune des 
dysfonctionnements observés, et notamment sur les sujets suivants :  

- identification en continu des risques susceptibles de porter atteinte à l’impartialité ; et 
démonstration des méthodes d’élimination ou de minimisation, 

- formations du personnel, exigences de compétences et exigences de coopération avec 
l’autorité d’agrément (de façon initiale préalable à l’habilitation, puis en continu), 

- méthodes de sélection, formation, qualification et assurance de la surveillance (y compris sur 
site) des opérateurs habilités par l’organisme CTVIM. 

 
b) transmission par l’organisme à la DREETS, sous un mois supplémentaire, d’une étude d’impact circonstanciée 

et basée sur l’activité annuelle de l’adhérent VIVARAIS PRECISION, destinée à apprécier le degré de 
possible généralisation de ces dysfonctionnements sur d’autres prestations de vérification périodique réalisées 
par celui-ci ; 
 

c) approbation par la DREETS du plan d’actions correctives, curatives et préventives, après constat de la 
pertinence de l’analyse des causes et de l’adéquation du plan d’actions à ces causes et à leurs conséquences ;  
 

d) approbation par la DREETS de l’étude d’impact susmentionnée ; 
 

e) mise en œuvre du plan d’actions par l’organisme ; 
 

f) vérification par la DREETS, à la demande de l’organisme, de l’effectivité des actions mises en œuvre ; 
 

Dans ce cadre, l’organisme transmettra à la DREETS l’ensemble des pièces justificatives de la bonne mise 
en œuvre des actions approuvées, et notamment : 

o les pièces justificatives de l’ensemble des actions curatives décidées, incluant les 
rapports d’essai des instruments rappelés, 

o les pièces justificatives de l’ensemble des actions correctives et préventives décidées, 
o les éléments du système d’assurance de la qualité du CTVIM mentionnées au dernier 

alinéa de l’article 3a. 
 

g) confirmation par l’autorité d’agrément de l’atteinte d’un niveau satisfaisant, par la démonstration du traitement 
des dysfonctionnements et le retour des conditions de confiance nécessaires au déroulement des opérations de 
surveillance prévues à l’article 42 de l’arrêté du 31 décembre 2001 susvisé, permettant aux opérateurs de la 
société VIVARAIS PRECISION de reprendre l’activité de vérification périodique d’instruments de pesage à 
fonctionnement non automatique. 

 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département des Bouches 
du Rhône dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, ainsi que d’un recours hiérarchique dans le même délai 
de 2 mois auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, direction générale des entreprises, service de 
la compétitivité, de l’innovation et du développement des entreprises, sous-direction de la normalisation, de la 
réglementation des produits et de la métrologie. 
Elle peut également être déférée au tribunal administratif de Marseille dans le délai de 2 mois à compter de sa 
notification ou dans le délai de 2 mois à compter du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique. La juridiction 
administrative compétente peut aussi, le cas échéant et sous certaines conditions, être saisie par l’application 
"Télérecours citoyens" accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
Article 5 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence – Alpes – 
Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à la société CTVIM. 
 
 
Fait à Marseille, le 28 avril 2022   

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Régional de l’Économie, de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités et par 

subdélégation, 
Le directeur régional adjoint, chef du pôle C, 

 
(signé) 

 
Joël BONARIC 
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2022-04-27-00002

creation auto-ecole MEYREUIL CONDUITE, n°

E2201300050, madame Tahnee BOURRIT-FREYER,

L�ATRIUM C 3 - QUARTIER LA CANEDIERE43

CHEMIN DE LA SARRIERE13590  MEYREUIL
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE  ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Education, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence - Alpes - Côte d'Az ur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.212-1, R.213-1 à R.213-9, R. 411-10
à R. 411-12 ;

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux
infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , créant un registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement,à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n°1603210A du 13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle
"responsable d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite" ;

Vu la demande d’agrément formulée le 21 janvier 2022 par Madame Tahnee BOURRIT-FREYER ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Tahnee BOURRIT-FREYER à l’appui de sa
demande constatée le 25 janvier 2022 ;

Considérant les constatations effectuées le 21 avril 2022 par le rapporteur désigné par le Préfet des
Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

. . . / . . .

Place Félix Baret - CS 30001  – 13259 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr

A R R Ê T É 

PORTANT CRÉATION
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SOUS LE N° E 22 013 0005 0

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2022-04-27-00002 - creation auto-ecole MEYREUIL CONDUITE, n° E2201300050, madame

Tahnee BOURRIT-FREYER, L�ATRIUM C 3 - QUARTIER LA CANEDIERE43 CHEMIN DE LA SARRIERE13590  MEYREUIL 83



A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Tahnee BOURRIT - FREYER , demeurant Résidence Campagne Casoni – 78 Route de
Mimet 13120 GARDANNE, est autorisée à exploiter, en qualité de représentante de la EURL " SAINT
SAVOURNIN CONDUITE ", l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE  MEYREUIL CONDUITE
L’ATRIUM C 3 - QUARTIER LA CANEDIERE

43 CHEMIN DE LA SARRIERE
13590  MEYREUIL

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national des auto-écoles
sous le n°: E 22 013 0005 0. Sa validité expirera le 21 avril 2027.

ART. 3 : Madame Tahnee BOURRIT-FREYER , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 17 013 0016 0
délivrée le 02 février 2022 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désignée en qualité de responsable
pédagogique.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par arrêté
du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite définie par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés, ainsi
que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service ayant
délivré l’agrément.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévue à l’article L.213-4 du code de la route ou en
cas de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

. . . / . . .
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ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Le titulaire de l’agrément peut former un recours administratif auprès de l’autorité ayant délivré le
présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Il peut également introduire un recours
contentieux devant le tribunal administratif, 22-24 Rue Breteuil - 13281 MARSEILLE Cedex 6 -
www.telerecours.fr.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Madame le Contrôleur
Général, Directrice Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

MARSEILLE LE 

27 AVRIL 2022
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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